
Je, soussigné·e :
candidat·e dans la commune de :                            
représentant la liste :
m’engage à défendre le paysage comme un bien commun essentiel à la santé, au cadre de vie et à
la cohésion sociale. 

Le paysage : un bien commun à protéger

1. Réduire la publicité extérieure 
et lumineuse 2. Engager une gestion économe du

territoire

Réhabiliter l’existant (habitat, friches, zones
industrielles) et réserver une part du foncier à
l’habitat participatif

Assurer l’accès quotidien au paysage par des
règles d’urbanisme adaptées (PLUi)

Préserver des espaces naturels dans les zones
urbanisées

3. Mettre fin à l’artificialisation 
liée aux zones commerciales

Revitaliser les centres-villes et bourgs

Promouvoir la mixité fonctionnelle dans les projets
d’aménagement

Sauvegarder les terres agricoles et la souveraineté
alimentaire

4. Protéger le patrimoine naturel 
de la commune

Recenser et protéger les arbres, boisements,
haies par leur inscription graphique au PLU et
assurer leur classement si besoin

Lutter contre les constructions illégales

Faire respecter le plan local d’urbanisme, si
besoin par la contrainte

Cochez les thèmes sur lesquels vous vous engagez à agir dès votre élection.

Supprimer les panneaux publicitaires en infraction.

Créer un espace public sans publicité en cessant le
renouvellement des contrats de mobilier urbain.

Instaurer ou réviser le règlement local de publicité
pour restreindre fortement les dispositifs
numériques.

Préserver la santé physique et mentale des jeunes
en limitant leur exposition aux publicités pour
l’alcool, les jeux et les contenus sexualisés.

Date :

Adresse mail pour authentification :
Merci de retourner votre engagement pour les paysages à : 

contact@paysagesdefrance.org
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5. Mettre fin aux décharges illégales 
et dépôts sauvages

Développer le tri sélectif et la collecte des
encombrants

Soutenir la réutilisation ou la transformation des
objets mis au rebut

Exercer pleinement le pouvoir de police du maire
pour sanctionner les infractions.
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